E_J .- Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Liberté « Egalité « Fraternité

REPUBLIQUE FRANCAISE

Préfecture
du Gard

PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES INONDATION (P.P.R.1)

Commune de Beauvoisin 1/3

Zonage reglementaire

ar un aléa modéré

F - Ucu = zone de centre urbain inondable R - U = zone urbaine inondable

run aléa résiduel

F - NU = zone non urbaine inondable R - Ucu = zone de centre urbain inondable

Limite communale

r un aléa résiduel

M - U = zone urbaine inondable R - NU = zone non urbaine inondable

ar un aléa modére par un aléa résiduel

M - Ucu = zone de centre urbain inondable

crue de référence

Ingénierie Fond de plan : Cadastre de la commune




